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ARTICLE 21

À l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« sauf mention explicite, dans un document annexé au contrat ou à l’accord-cadre, du choix des 
parties de se référer à d’autres indicateurs ainsi que des raisons de ce choix. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à garantir des prix rémunérateurs aux agriculteurs. Nous 
considérons que cela passe par la fixation de prix plancher pour les produits agricoles, qui ne 
peuvent pas être inférieur aux coûts de production.

L’article 21 prévoit la faculté de prévoir des tunnels de prix dans les contrats de vente de produits 
agricoles. Ces tunnels de prix comprendraient une borne minimale, c’est-à-dire un prix plancher.

Cependant l’article 21 prévoit aussi que ce prix plancher puisse être inférieur aux coûts de 
production si les parties qui contractent en décident ainsi, ce qui rend le dispositif inopérant.
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Cet amendement vise ainsi à ce que le prix plancher prévu par le tunnel de prix soit 
systématiquement supérieur aux coûts de production, afin d’assurer la rémunération des agriculteurs 
et la pérennité des exploitations agricoles, à l’heure où 140 000 fermes ont disparu depuis 2010 et 
où 43 % des agriculteurs ne génèrent pas même un SMIC à partir de leur activité.


